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Réussir son entrée
dans les métiers du 
sanitaire et du social

Métiers du sanitaire 
et Service à la personne
• Accompagnant Éducatif et Social
• Aide soignant
• Auxiliaire de puériculture
• Infirmier

Qualités et compétences 
recherchées
• Être à l’écoute et savoir adapter
son intervention à la situation de
chaque personne et à ses attentes.
• Avoir des connaissances élé-
mentaires en matière de santé et
d’hygiène.
• Être discret et respecter l’intimi-
té.

Modules suivis
• Remise à niveau intégrée au
parcours de formation.
• Dossier de candidature et de
motivation.
• Communication orale, s’entraîner
à l’oral du concours.
• Connaissance du métier et des
structures de formation.
• Thèmes sanitaires et sociaux.

Formation incluse
• Sauveteur Secouriste du Travail.

Financement
• Contacter le centre de formation.
• Aucune participation financière
de la part du bénéficiare (hors
conventionnement individuel).

Niveau de diplôme
• Formation non certifiante.
• Attestation de fin de formation.

Durée
Le parcours de formation est de 
340 heures dont 200 heures en 
centre et 140 heures en entreprise.

Conditions d’entrée
• Être demandeur d’emploi.
• Avoir validé un projet profession-
nel dans la formation concernée.
• Une adaptation peut-être envisa-
gée pour les personnes en situation
de handicap.

Modalités de recrutement
• Informations collectives, test
et entretien individuel.

Objectifs
À la fin de la formation, le candidat 
est capable :
• D’accéder aux formations du
secteur du sanitaire et social.
• D’être engagé dans son parcours
de formation en intégrant une for-
mation complète.
• Se mettre à niveau en vue d’inté-
grer le parcours.

Métiers visés à long terme 
Métiers du social
• Assistant de service social
• Éducateur spécialisé
• Conseiller
• Moniteur éducateur
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Un centre de formation à taille humaine pour des métiers d’avenir.
CFA/CFPPA de Rethel | Route de Novion CS75112 - 08305 Rethel Cedex | 03 24 39 60 00

cfa@cense08.fr & cfppa@cense08.fr 
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